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Camille Muller en tant que représentant de la régionale «Uezechtdall» accueillait les participants au 

congrès et parlait dans son mot de bienvenue sur les défis qui se posent dans la régionale et sur le 

développement de la convention entre l’état et les communes de la vallée de l’Alzette.  

C’est alors que Blanche Weber, présidente, prenait la parole est tenait un discours (voir pdf en 

annexe). Suivait la présentation des différents rapports d’activités (Mouvement Ecologique, 

Oekozenter Pafendall, Fondation Oekofonds et Klima‐Bündnis Lëtzebuerg). 

 

Emile Espen, trésorier présentait les comptes 2013 et l’avis positif des réviseurs de caisse André 

Gilberts et Patrick Loewen y relatif. A été de même présenté un projet de budget 2014. Les comptes 

2013 et le projet de budget 2014 ont été adoptés par l’assemblée « par acclamation ». Les deux 

réviseurs de caisse ont été confirmés dans leur mandat. 

 

Le prochain point de l’ordre du jour était l’élection du conseil d’administration. Les candidats 

suivants posaient de nouveau leur candidature Théid Faber, Tom Gallé, Béatrice Kieffer, Marc 

Schoellen, Laure Simon, René Wampach, Blanche Weber. 

 

N’étant pas sortants du conseil les membres suivants ne devaient pas reposer leur candidature. Emile 

Espen, Gérard Kieffer, Marianne Millmeister, Jeannot Muller, Paul Polfer, Bob Reuter, Roger Schauls, 

Ingo Schandeler.  

 

Roger Dammé a posé sa candidature pour le conseil d’administration. 

 

Le conseil a été élu par acclamation. 

 

Dans une seconde partie du congrès a eu lieu une présentation des priorités du Ministère du 

Développement durable lors de la nouvelle période législative. Cette présentation a été faite 

par F. Bausch et C. Dieschbourg. Il suivait une discussion animée et intéressante. 

 

Le Bourgmestre, Monsieur Jos. Roller tenait un court discours et invitait pour clôturer l’assemblée 

avec un vin d’honneur. 

 

 

Luxembourg, le 24 mars 2014 


